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II a donne aussi la volee ä des plaquettes, entre autres :

Chronique et memoires du chevalier Louis de Dieshach, page
<le Louis XI, 1452-1527, Geneve, Ch. Eggimann 1901, 128 pages.
Les troubles dans le canton de Fribourg en i/Q9- Tome IX des

Archives de la Societe d'histoire du canton de Fribourg. Son

•oeuvre capitale etait assurement son volume : Regeste fribour-
geois de l'annee 5/5 ä 1350, formant le Xe tome des Archives
de la Societe d'histoire du canton de Fribourg. Si nous ne

devions pas nous limiter, nous parlerions volontiers de cette

oeuvre historique qui est un travail de benedictin, une source
abondante pour les chercheurs de documents.

Les publications auxquelles il donnait toute son activite et son

talent se repanclirent au delä des limites de notre pays et furent
appreciees. L'Academie de Besanqon le nomma membre corres-
ponclant, et l'Institut national genevois le nomma pareillement
son correspondant.

M. de Diesbach se rendait volontiers dans les reunions an-
nuelles d'histoire, dans lesquelles il se plaisait ä apporter avec
sa cordialite naturelle, le salut de son canton. C'est ainsi que
les relations s'etablirent de suite et lui permirent d'acquerir
de nombreux amis, qui s'associerent ä la douleur de ses proches
quand la mort vint nous l'enlever. II etait ä peine äge de 66 ans.
II semblait dans tous les cas y entrer d'un pas allegre. Comment,
en effet, eut-on pu croire que cette nature pleine de sante de-
bordante, de vie, toute remplie de cette gaite franche serait
enlevee. Un mois ä peine a suffi pour rendre aigu au dernier
point l'affection cardiaque qui le nnnait. Lui-meme ne croya't
pas ä un denouement si rapide ou tout au moins, il n'en faisait
pas confidence.

Fr. REICHLEN.

LF.S PROCURATIONS DE L'ASSEMBI.fiE
PROVISOIRE VAUDOISE'

Nous donnons ci apres la liste des membres de l'Assem-
blee provisoire telle qu elle fut etablie par la secretairerie,

1 Voir p. 148 annee 1917.
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apres le vote du projet de constitution helvetique, vote in-

tervenu le 9 fevrier 1798.

Le Musee historiographique fonde par feu Vionnet con-
tient de beaux portraits en couleur, sans compter les

reproductions, de plusieurs d'entre eux.
Les membres de l'assemblee representative provisoire du

Pays de Vaud, dit le proces verbal, apres avoir murement
examine un projet de constitution helvetique imprime en

langues allemande, italienne et frangaise, dont un double

signe par le citoyen president, et les secretaires, depose
dans les archives, ont emis leur voeu individuel sur ce projet
en pronongant unanimement et de la maniere la plus ener-

gique leur adhesion pure et simple et entiere ä cette constitution,

attendant de son execution l'accomplissement des-

desirs de tous les bons citoyens et le bonheur de la patrie-

L. Dessiex

Ch. Dl Renz

Perdonnet, pere
Jn de la Rottaz

Ls De Loes

Bdat Ferdd Testuz

Fs Ls Chappuis
J. S. Loys
L. Begos
B. Grivel
Ls De Saugy
J. P. Gaudard
Ab. F. H. Thomas
L. P. Laharpe
F. Dalgas
Jules Muret

Philippe Secretan Forneret

Glayre, president
P. L. Tapis

Jn Ls Ausset, vice president
P. J. Bertholet, secretaire

AI. Mousson, secretaire

Soliard
Cornaz

J. P. E Bergier
Feignoux
G. J. B. Carrard

Secretan, docteur

Wagnon
D. Vullyamoz
J. F. Durand

Jain

Roguin la Harpe
Pache

Doxat
Carrard Bugnon
F. Mayor
Nicolas Longchamp
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Grayloz Emmanuel Ele Dufour
T?1 Rochat Hy Perey

D. Bally Curtat

Frangois Gilliard Bidaux

A. G. Vionnet Valier, secretaire

Jacques Badel P. J. (F.) Chavan

Midville, avocat L. Jaquerod

Perceret Crausaz

La Harpe Olivier Reymond

Scvery B. Comte

Beboux Porta

Jacques A betel Philippe Berney

Jn Pierre Viret Philippe Golay

Jn Pierre Mouron Chuard

Badoud, depute Jn Rodolphe Burnier
De Vevey, > R. Dumartheray
Escuyer, » Jn Ls Mellet

Ribet, » Charles Antoine Jacquier
Bottolier, » Jn Ls Troyon
Pilloud, » pr m propre H. Des Combes, conseiller

J. G. Pointet. par delegation Jn Jacques Monachon

Les citoyens Monod, La Flachere, Auberjonois, De Trey, Wild
<*t Fornerod sont absents de 1'assemblce.

Arrivent de congd : Francois Magnin et Pierre Philippe Rod,

(Sign£)

V A LI ER, Secretaire. BERTHOLET, Secretaire.

Ce meme jour, le comite de Moudon ecrivait ä Lausanne

« Les circonstances politiques actuelles sont tellement
pressantes qu'apres y avoir murement reflechi, nous sommes au-

jourd'hui intimement convaincus de la necessite. qu'il y a de

decreter avant toute chose et le plus accelerativement possible
Je nombre des voix pour lequel chaque arrondissement doit
•etre compte. II y a dans 1'assemblee divers deputes dont un
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seul represente 12, 15, 18, 20 communautes. II y a aussr

deux ou plusieurs deputes pour une communaute. U en re-
sultera les inconvenients les plus dangereux au bien general
de la patrie, ä moins que Ton n'accueille notre voeu ä cet
egard qui est celui de tous les bons citoyens et que nous
emettons ici avec instance en vous priant d'en deliberer de

suite ».

Nous n'avons rien tiouve qui indiquät la suite donnee ä

ce voeu.

Le bureau de l'Assemblee se compose du president, du
vice-president ä droite et du secietaire ä gauche. Le pie-
sident ouvrait la seance 011 plutot prevenait les membres

qu'elle allait s'ouvrir, en frappant deux coups de rnaillet sur
le pupitre. C'est le vice-president qui prend le premier la

parole quand l'assemblee est constitute en comite general.
Quand tous ont parle, le secretaire donne aussi son opinion.
Les seances duraient parfois de 9 heures ä 2 heures sans

interruption, ou bien il y avait des seances de relevee.

Une sonnette etait aussi ä la disposition du president,
mais il ne s'en servait que pour reclamer du silence ou pout
rappeler ä l'ordre le depute qui, dans la chaleui du dtbat,
se peimettrait des expressions offensantes ou qui blesse-

raient le respect du ä l'assemblee. La censure et le rappel ä

l'ordre avec censure, dans les cas graves, etaient prevus, de

meme que I'inscriptidn au proces verbal.

; Pour faire voter ce projet de reglement, qui s'inspirait de

ceux en usage en France, le president ne se contenta pas
de le mettre aux voix, il pria les deputes qui voulaient s'y
soumettrt «franchement et loyalement comme de faibles'

matlddtaires qui cherissent et respectent tout ce qui peut
contribuer au bonheur de la patrie » de lever la main et de

donner ainsi leur « parole d'honneur » qu'ils adoptaient le;

rtglement de police.
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Ce projet a-t-il ete adopte en bloc oil a-f-il subi des amen-
dements? Rien dans les proces verbaux ne le dit de fag on

precise. II faut croire, en l'absence de toute preuve formelle
du contraire, que le r&glement de l'Assemblee ProvisoirO

vaudoise subit le sort de tous les reglements qui ne sont
certes pas faits pour etres violes, mais qui, ä la pratique,
doivent supporter pas mal de temperaments ou se plier ä

diverses interpretations.
Les travaux de l'Assemblee etaient places « sous les

auspices de la Providence •». Le president prenait de droit le

premier la parole s'il avait une motion d'ordre ä presenter,
mais si un membre de l'assemblee voulait en proposer une,
elle devait etre appuyee par quatre voix avant d'etre mise

en deliberation. De meme pour les detnandes d'ajournement,
l'ordre du jour, la question prealable. On votait ä la plurality

des voix. Veut-on discuter un objet, on doit l'indiquer
la veille par une inscription « sur l'ardoise ». II faut dire
d'avance si Ton veut parier pour ou contre la proposition,
les « orateurs pour et contre ayant alternativement la

parole ». Cette bizarre disposition fut-elle appliqu£e Elle
devait g&ner considerablement la marche du debat. Cepen-
dant chaque depute peut presenter un amendement oü un
sous-amendement. Pour communiquer «un fait » sur Id

question en discussion, on se servira de la formule « je
demande la parole pour un fait ». Le president doit s'ar-

ranger de maniere que la question soit «resolue par oui od
par non ». Elle peut etre divisee.

Le president est nomme ä la rtiajorite relative pour Huit
jours, dit le projet, au d6but, d'apres le registre des proces-
verbaux, pour trois jours. II y a deüx formes de proceder : la
fottne deliberative et la forme consultative. Celle-ci permet
de faire appel au « concourä de beaucoup de lumieres », cha-
eun parlant ä son tour; l'assemblee se foirine en « Oomitd
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general »; la discussion terminee «l'assemblee reprend sa

forme deliberative.
Ce projet qui, pourtant, entre dans de subtils details, ne

prevoit pas l'heure d'ouverture des seances ni les jours ou
celles-ci ont lieu, mais en consultant le protocole on se rend

compte que les deputes siegent pour ainsi dire en permanence.

la nuit comme le jour, du moins assez tard dans la

soiree et il est certain que lors de la revolution du 24 janvier
le Comite central — c'est ainsi que 1'Assemblee se nommait

encore — passa une nuit blanche et qu'il y avait de conti-
nuelles allees et venues entre ses delegues et le Comite de

reunion siegeant vis ä vis de l'Hötel de Ville, oü se tinrent
les seances de 1'Assemblee jusqu'au 26 janvier, jour 011 elle

se transporta au Chateau. II ne faut pas oublier que c'est le

Comite de Reunion qui avait pris l'initiative de proclamer la

Republique lemanique et qui mettait le Comite central dont
plusieurs membres faisaient partie des deux comites, devant
le fait accompli. La nuit du 24 janvier fut presque celle d un

coup d'etat, mais le Comite central, malgre quelque humeur
bien comprehensible, eut la claire vision des choses : il se

transforma immediatement en Assemblee provisoire des re-

presentants de cette republique lemanique dont ils devaient
elaborer la constitution en faisant appel au plus grand nombre
de delegues possible des vilies et des campagnes.
L'assemblee Constituante proprement dite ne vit jamais le jour,
1'Assemblee provisoire ayant, le 9 fevrier, accepte la constitution

helvetique.
Encore un mot. Dans la Galerie suisse d'Eugene Secretan,

il est dit que probablement Monod presida 1'Assemblee

provisoire, bien qu'on n'en ait pas la preuve. Or, le registre des

proces-verbaux de 1'Assemblee provisoire donne cette

preuve. Monod fut president du Comite central devenu l'Asr
sembl£e provisoire. C'est lui qui exergait ces fonctions le
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21 janvier. Dessier, Glayre, Muret, Bergier le banneret,.

Valier, Dr Carrard, Solliard et Pidou lui succederent dans

cette charge.
Nous nous sommes propose dans les lignes qui precedent

de mettre en lumiere quelques points sur les premiers jours
de l'independance du Pays de Vaud en nous aidant de

documents inedits, nous reservant de completer plus tard ces

pages par des details non moins dignes d'etre connus.
Nous allons donner maintenant le texte complet de quel-

ques-unes des adhesions que firent parvenir ä l'assemblee

provisoire les communes vaudoises, l'espace dont nous dis-

posons ne permettant pas de les transcrire ici toutes. On

remarquera que certains noms qui y figurent ne sont pas
dans la liste des membres ayant vote le 9 fevrier l'accepta-
tion de la constitution helvetique; mais, comme d'autre

part, le proces-verbal declare que le vote a ete unanime, il en
ressort que, au cours de ce que nous appellerons la legislature

provisoire, des mutations, des absences, s'etaient
produces.. Aucune piece ne nous a renseigne jusqu'ici d'une
maniere complete sur le role joue par tous ceux qui parurent
ä l'Assemblee provisoire. Tous les delegues ne paraissent
pas avoir ete ntcessairement des deputes.

L. MOGEON.
L'Abbaye. — Les preposes et communiers de la commune

de l'Abbaye en la Vallee du lac de Joux ont Depute au
moment ou ils ont eu connaissance des Evenements qui ont
declare la Republique Lemanique, les citoyens Simeon Rochat,
Jaques Simeon Rochat, Jaques Etienne Rochat, Binjamin
Berney, Etienne Louis Cart, Frederich Guignard et Alexandre
Rochat tous de la communaute de la ditte Abbaye aux fins,
de se rendre aupres du Comite de surveillance de Lausanne
pour prendre connaissance des Evenements et fraterniser et
faire tout ce que le bien de la Patrie peut exiger dans ses
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circonstances afin qu'apres avoir donne connaissance du

tout ä leurs Commettans, ils puissent entrer etroitemenfe

pour tout ce que le bien Public exigera, en foi de quoi les

Gouverneurs ont signe la presente faute de sceau de

commune ä l'Abbaye le 27 janvier au matin 1798.

David GOLAZ, Gouverneur
Daniel Simeon REYMOND Pierre Abram ROCHAT

Gouverneur. Gouverneur.

Union et Concorde.

Abbaye, Pont et Bioux. — L'an mille sept cent quatre-
vingt et dix-huit et le deuxieme jour du mois de fevrier, les

Gouverneurs membres du Comite, Preposes et communiers
de la Commune de l'Abbaye, Pont et Bioux. assembles pour
proceder au choix et nomination d'un Repräsentant de cette
commune dans l'assemblee representative du Pays de Vaud,
siegeante ä Lausanne. Nous avons ä ces fins nomine unani-
mement Depute et Delegue le citoyen Samuel Rochat noti e

concitoyen, ministre de la parole de Dieu ä Goumoens,

lequel par les presentes se touvera muni de nos pleins pou--
voirs, que nous lui conferons dans la meilieure forme
possible, nou£ engageant de tenir pour bien et legalement fait
ce qu'il aura fait et gere pour et en notre nom priant ceux
qu'ils sont ä prier de le reconnaitre en cette qualite. En

t6raöignage de quoi nous avons fait signer la presente par
notre secretaire de commune et du comite et contre signee 1

par nos gouverneurs et preposes et scelle du sceau de notre'
Juge. Donne en assemblee generale ä l'Abbaye l'an et jour
sus dit 2me fevrier 1798.

Daniel Simeon REYMOND, Gouverneur.
Alexandre ROCHAT, Secretaire de commune et comite.

J. S. ROCHAT, F. ROCHAT,
Membre du comite. Gouverneur.

(Le Sceau)
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Liberte, Egalite, Union, Energie, Concorde et Sagesse.

Aigle, Leysin, Yvorne, Corbeirier. — L'assemblee generale
de tous les citoyens de la ville d'Aigle et des communes de

Leyzin, Yvorne et Corbeyrier composans la Communaute

Paroissiale d'Aigle, assemblee le 27me Janvier 1798 sous la

presidence du Citoyen et Banneret De Loes, a nomme le

Citoyen conseiller et secretaire Jean Louis Jacob De Loes

d'Aigle, son representant pour sieger ou de besoin sera et se

rendre actuellement aussitot que possible ä l'assemblee des

representants provisoires du Pays de Vaud, Lui donnant

pleins Pouvoirs d'y faire dire et agir tout ce qui sera neces-
saire au nom du peuple, qui place en lui toute sa confiance,

promet d'agreer sa gestion, connaissant son Patriotisme.
Ledit representant promettant de remplir sa mission avec
.zele et fidelite et d'en rendre compte ä ses constituants

lorsqu'il en sera requis.

Expedie sous le sceau de la ville d'Aigle et la signature du
secretaire substitue ä Aigle.

(Le sceau) E. AVIOLAT, Secretaire substitue.

(A suivre.)

UN TESTAMENT D'AUTREFOIS

Centre l'arret des Cieux, nul ne peut se defendre,
J'ai paru, j'ai vecu, respire quelques ans,
Deja l'eternite vient dissiper ma cendre,
Et arrache mon nom, du Livre des vivans.

Je laisse ces dispositions testamentaires. Qu'on veuille les

respecter!! elles sont ma derniere volonte.
Je legue ä mon eher frere Francois et ä mon eher frere

Beat, tout mon bien, tant celui que j'ai actuellement, que
celui que je pourrais jamais avoir soit de mon Pere, soit
de ma Mere, ou d'autres parts.
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